
NON!
A la suspension de la participation
à la prime d’assurance maladie en 2026

rassemblement du personnel
de la ville de lancy

Devant la mairie de Lancy
(lors du conseil municipal)

Pourquoi ?

Le 20 novembre 2025 à 19h30

Le conseil administratif a décidé de suspendre la participation 
à la prime d’assurance maladie pour 2026.
Nos conditions de travail ne sont pas des variables 
d’ajustement budgétaires

Nous demandons
Que la participation à la prime d’assurance maladie soit 
maintenue, afin que les membres du personnel puissent 
continuer à vivre dignement face à la hausse constante du coût 
de la santé !
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Le conseil administratif a décidé de suspendre la 
participation à la prime d’assurance maladie pour 

2026 à tous les membres du personnel.

consequences
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Plus de 80% des membres du personnel verront leur pouvoir d’achat baisser dès janvier 2026. 
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Les plus bas salaires paient le prix fort !
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